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Abkürzungsverzeichnis

BUWAL Bundesamt für Umwelt, Wald und Landschaft
VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und

Sport
EU Europäische Union
UVP Umweltverträglichkeitsprüfung
USG Umweltschutzgesetz
NEAT Neue Eisenbahn-Alpentransversale
UVPV Verordnung über die Umweltverträglichkeitsprüfung

OFEFP Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage
DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et

des sports
UE Union européenne
EIE étude d’impact sur l’environnement
LPE Loi sur la protection de l'environnement
NLFA Nouvelle ligne ferroviaire à traverser les Alpes
OEIE Ordonnance relative à l'étude de l'impact sur l'environnement
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Eisenbahn

La commission du Conseil national a entamé ses délibérations durant l'été. A son avis,
le montant total pour Alptransit se situera probablement aux alentours de 18 milliards
de francs plutôt que de 10.1. Elle a, d'autre part, pris connaissance des demandes de
divers cantons concernant la NLFA. Celui d'Uri exige le prolongement du tunnel du
Gothard sur 8 km, d'Amsteg à Erstfeld, ainsi que des mesures d'accompagnement pour
réduire l'impact d'Alptransit sur l'environnement. Le Tessin, pour sa part, désirerait,
entre autres, le contournement de Bellinzone à l'aide d'un tunnel. Le Valais, quant à lui,
refuse que le tunnel du Lötschberg débouche à Garnpel et demande sa prolongation
jusqu'à Brigue ainsi que la construction d'un embranchement vers Loèche pour
desservir le Valais central. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 28.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

La LPE prévoyant un droit de recours pour les organisations de protection de
l'environnement contre des décisions concernant des installations soumises à l'EIE, le
Conseil fédéral avait mis en consultation, en 1989, une ordonnance dressant la liste de
celles pouvant en bénéficier. Dans sa mouture définitive, l'ordonnance comprend les
fondations Helvetia Nostra et Franz Weber qui n'avaient, tout d'abord, pas été prises en
considération, ainsi que la Fondation suisse pour l'énergie. Ainsi complétée, elle est
entrée en vigueur le ler août. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 28.06.1990
SERGE TERRIBILINI

Répondant à cette exigence ainsi qu'à son programme de revitalisation de l'économie,
le Conseil fédéral a mis en consultation un projet de révision de l'ordonnance relative à
l'étude d'impact sur l'environnement (OEIE). Afin d'accélérer le traitement des
dossiers, il est prévu d'imposer un délai aux services spécialisés cantonaux et fédéraux
pour l'évaluation du rapport d'impact. En outre, le nombre de cas où l'OFEFP doit être
consulté devrait être diminué de moitié. Il ne subsisterait plus que les installations les
plus importantes telles que les routes nationales et principales, les installations
thermiques, les centrales hydrauliques, les raffineries de pétrole et les usines
d'aluminium. Dans ces cas, l'OFEFP devrait se contenter de vérifier si l'avis du service
spécialisé de la protection de l'environnement du canton ne présente pas de lacunes
importantes. L'ordonnance révisée propose encore d'améliorer la coordination entre
les autorités fédérales pour les ouvrages bénéficiant de subventions afin qu'elles
transmettent leurs exigences au canton avant que ce dernier n'ait pris une décision. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 20.01.1994
SERGE TERRIBILINI

Les partis, cantons et organisations ont en général salué cette révision. Les délais
d'examen pour les études d'impact ont cependant divisé les acteurs consultés. Les
cantons de Bâle-Ville, Zurich et Soleure ainsi que l'UDC ont estimé qu'ils devaient être
réduits. Au contraire, les Verts ont considéré qu'ils devaient être prolongés. Avec le
PDC et les organisations de protection de l'environnement, ils ont souligné qu'une
accélération des procédures ne pouvait être possible que si les administrations
possédaient le personnel suffisant. Le PS a fait part de son voeu que, malgré un
allégement des procédures, le droit fédéral soit appliqué de manière uniforme sur tout
le territoire. Le PdL (ex-PA) a réaffirmé son opposition fondamentale à l'EIE qu'il
considère comme un obstacle aux investissements. Les cantons de Saint-Gall et des
Grisons ont rejeté la révision, considérant que les pouvoirs de l'OFEFP étaient par trop
élargis vis-à-vis des cantons. Vaud a estimé que la révision n'allait pas assez loin dans la
simplification et l'allégement des procédures et souhaite notamment que la liste des
projets soumis à l'EIE soit réduite significativement. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.05.1994
SERGE TERRIBILINI
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Le projet de révision de l'ordonnance relative à l'étude d'impact sur l'environnement
(OEIE) ayant globalement reçu un écho favorable durant la procédure de consultation,
le Conseil fédéral a décidé de mettre en vigueur la nouvelle réglementation à partir du
mois d'octobre. Etablie en vue d'accélérer la procédure, la principale modification
consacrée par la nouvelle OEIE réside dans l'introduction de délais impartis aux
services spécialisés pour l'évaluation du rapport d'impact. Alors que l'OFEFP aura en
principe cinq mois pour rendre son évaluation lors d'une EIE effectuée au niveau
fédéral, il incombera aux cantons de fixer dans leur droit la durée des délais dont
pourront bénéficier les services spécialisés lors de la réalisation d'une étude d'impact à
l'échelon cantonal. Visant à introduire une claire répartition des tâches entre la
Confédération et les cantons, la nouvelle ordonnance consacre par ailleurs la réduction
de treize à six des cas sur lesquels l'OFEFP doit être consulté. Signalons enfin que les
terrains de golf, dont le nombre ne cesse de croître dans le pays, feront désormais
l'objet d'une EIE. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.09.1995
LIONEL EPERON

Klimapolitik

Der Bundesrat hat die Abgasvorschriften für schwere Motorfahrzeuge den ab Oktober
des Berichtsjahres geltenden Normen der EU angepasst. Insbesondere wollte die
Regierung damit eine Übereinstimmung des zulässigen Russpartikelausstosses
erreichen. Im Bereich der Abgasnormen für Personenwagen äusserte der Bundesrat die
Absicht, Verschärfungen nur im Gleichschritt mit der EU zu verwirklichen. 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.05.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Im August unterbreitete der Bundesrat den Verordnungsentwurf zum revidierten
Mineralölsteuergesetz. Die Ökoklausel wurde dahingehend interpretiert, dass die
ökologische Gesamtbilanz als positiv gilt, wenn die Treibstoffe aus erneuerbaren
Rohstoffen vom Anbau bis zum Verbrauch mindestens 40% weniger
Treibhausgasemissionen verursachen und die Umwelt nicht erheblich mehr belasten als
fossiles Benzin. Überdies wird davon ausgegangen, dass alle Treibstoffe, die aus
biogenen Abfällen, aus Gras, aus Zuckerrüben und aus Raps gewonnen werden, diese
Anforderung von vornherein erfüllen. Die vom Gesetz verlangte Voraussetzung von
sozial annehmbaren Produktionsbedingungen und die Bevorzugung von inländischen
gegenüber ausländischen Treibstoffen aus Biomasse wurden im Verordnungsentwurf
nicht umgesetzt. 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 15.11.2007
ANDREA MOSIMANN

Im September publizierte die Verwaltung die Anhörungsergebnisse der Verordnung
zum revidierten CO2-Gesetz. Dass die CO2-Abgabe erst per 2014 von bestehenden
CHF 36 pro Tonne CO2 auf CHF 60 angehoben werden könne, stiess bei den
Umweltverbänden sowie bei der SP und den Grünen auf Unverständnis. Dies verstosse
gegen den im Vorjahr ausgesprochenen Willen des Parlamentes und darüber hinaus
bestehe dadurch die Gefahr, dass die erforderlichen finanziellen Mittel für das
Gebäudesanierungsprogramm nicht ausreichend zur Verfügung gestellt werden
könnten. Der WWF Schweiz monierte, der Bundesrat durchlöchere das Gesetz, statt
den in den gesetzlichen Bestimmungen festgehaltenen Spielraum zugunsten des
Klimaschutzes zu nutzen. Die CVP sprach sich für eine rasche Verknüpfung des
schweizerischen und europäischen Emissionshandelssystems aus, da sich Schweizer
Unternehmen ansonsten im Nachteil befänden. Die SVP erachtete die in der
Verordnung enthaltenen Forderungen als unrealistisch und lehnte den Entwurf ab. Von
der FDP ging keine Stellungnahme ein. Ende November verabschiedete der Bundesrat
die Verordnung, welche am 1.1.13 in Kraft tritt. Er sah davon ab, die Erhöhung der
Abgabe auf Brennstoffe bereits per 2013 zu erhöhen, was der Forderung der linken
Parteien und der Umweltverbände entsprochen hätte. Weitere Erhöhungen können
jedoch ab 2016 und 2018 beschlossen werden. Zu Protesten von Seiten des WWF führte
ein nach der Vernehmlassung angefügter Zusatz, wonach Emissionen von fossil-
thermischen Kraftwerken nicht dem Reduktionsziel unterstehen werden. Der WWF liess
verlauten, dies sei aufgrund der äusserst klimaschädlichen Auswirkungen von
Gaskraftwerken inakzeptabel, und forderte eine entsprechende Anpassung der
Verordnung. 8

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 04.08.2012
MARLÈNE GERBER
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En lien avec la Stratégie énergétique 2050, le Conseil fédéral a défini les grandes lignes
des nouvelles mesures sur le climat pour l'Administration fédérale. Pour les
déplacements en avion, la taille des délégations devra être réduite et il faudra
notamment prioriser la classe économique à la classe affaires. Davantage de véhicules
de la Confédération devront présenter une bonne efficacité énergétique. S'agissant des
bâtiments, des stations de recharge, alimentées par des sources d'énergie
renouvelables, pour des véhicules électriques seront installées. Plusieurs départements
et offices devront présenter des concepts pour leur mise en œuvre au Conseil fédéral.
D'ici 2030, l'objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre de
l'Administration fédérale devra atteindre 50% par rapport à 2006; 35% par rapport à
2001 pour le DDPS. Le reste des émissions devra être compensé par des certificats de
réduction des émissions à l'étranger. 9

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 03.07.2019
DIANE PORCELLANA
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